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ORIENTATION GENERALE.

Adressen des membres des comites. ;

Societe centrale de la Croix-Rouge :

President de la Direction: M. le colonel-div. Iselin,
conseiller national, Bäle.

Caissier central : M. G. Müller, directeur des

finances de la ville de Berne.
Secretariat general: M. le Dr W. Sahli, Berne.

Sous-secretariat romand: M. le D' C. de Marval,
Neuchätel.
loutes les correspondanees n'ayant pas un
caractere personnel doivent etre adressees au
Sous-secretariat romand ä Neuchätel,
ou au Secretariat general ä Berne.

Alliance suisse des samaritains :

Präsident du coniite central: M. Arnold Rauber,
Obere Hardegg 711, Ölten.

Societe sanitaire militaire :

Section Vorort: Cenive.
President du comirä central : M. E. Siegentbaler,

sergent-major du service de sanrä, Rue des

I'alaises, 12, Genbve.

Societe des femmes suisses d'utilite publique :

Presidente: Ml!" B. Triissel, Berne.

* #
*

Organisation des cours.
Cours de samaritains et de soins aux malades.

La Croix-Rouge suisse alloue une subvention de
fr. 20 ä tous les cours donnüs d'apräs les

prescriptions de la direction (voir les « Reglements »).

Lorsque les cours sont organises par une
section de 1'Alliance des samaritains, cettc dernifere
les subventionne de son c6td par la remise de
cartes de legitimation et de cartouches ä panse-
ments.

L'avis concernant les cours qui desirent obtenir
ces subventions doit §tre donnd sur formulaires
speciaux. Ces formulaires-demaiule sont ä

reclames au Secretariat general de la Oroix-Bouge j

ä Berne, ainsi qu'au president de 1'Alliance suisse
des samaritains; ils doivent leur etre retournes, ;

duement remplis, 15 jours au moirn avant l'exa-
men final.

Exercices en campagne. La caisse centrale de la
Croix-Rouge ne subventionne que des exercices
de quelque consequence et qui ont nücessirä des

präparatifs coüteux.
La demande de crädit doit etre faite 15 jours

avant l'exereice, sur formulaire special (ä demander
au Secretariat central de la Croix-Rouge, ä Berne).
Dans les 15 jours qui suivent l'exereice, il doit I

etre envoyti un rapport (2* formulaire) dont la 1

premifere partie sera remplie par le directeur de
l'exereice, la seconde moitid par le del6gu6 de la
Croix-Rouge qui y a assisrä. ;

Au vu de ces rapports, le Secretariat general
räpartit ä la fin de l'aniräe les erädits allou.es aux
exercices de campagne; cette allocation peut etre
au maximum:

pour un exercice de l/1 joumee, de fr. 30. —
» » » » journde ontibre » 50. —

Klateriel d'instruction
h disposition.

Toute demande de pret de materiel doit toe
adressde au secretariat central de la Croix-Rouge
ä Berne ou au Sous-secrätaire romand. La Croix-
Rouge suisse prete — contre quittance interimaire
— du materiel d'instruction en vue des cours,
et pour autant qu'il y a du maräriel disponible.

La commande de maräriel doit contenir les

i renseignements suivants : genre de cours; date
du commencement du cours; adresse du mddecin

i qui le dirige : indication du maräriel, et moment
pour lequel celui-ci doit litre sur place; adresse
exaete pour l'exp^dition et nom de la gare la

| plus rapprochde; adresse lisible et domicile du
destinataire.

t

Les prets se font pour : squelettes, tableaux

pour cours de samaritains (du Dr Bernhard),
planches auatomiques du Dr Düms, sacs sanitaires
avec le maräriel de pansement, lits-caisse contenant
les ustensiles indispensables ä un cours de soins

j_ aux malades.
La vente de materiel (ä prix reduit) aux socidräs

comprend : des manuels militaires suisses, edition
1909, 55 cts.; des manuels de travaux d'improvi-
sation (en allemand), 60 cts.; des cartouches de

| pansement, sterilisfe, ä 5 et 15 cts.; des modeles
; d'assortiments de literie et de linge de corps pour
' malades, fr. 35.—; des cartes de diagnostic rouges

ä fr. 1.40; les nigmes blanches, pour exercices
i de campagne, a fr. 2. —. Les ventes se font contre

remboursement, les factures acquiträes sous en-
veloppes fermees.

Les comiräs des sections regoivent, sur demande,
et gratuitement, les « Reglements des cours de

samaritains » et « cours de soins aux malades ».

Journal de la Croix-Rouge.
Tous les envois, correspondanees et rapports

concernant la publication dans le präsent journal,
doivent etre adressües ä «La Redaction de la
Croix-Rouge suisse, Palais, 6, Neuchätel >.

Les commandes et refus d'abonnements, les

changements d'adresse, les reclamations sont ä

adresser ä YAdministration de la Croix-Rouge
suisse, Laupenstrasse 8, Berne.

Pour les changements d'adresses, nous recom-
mandons d'envoyer toujours l'ancienne adresse

avec la nouvelle et de les ecrire träs hsiblement.
L'Imprimerie CooperativedeBerne,rueNeuve, 34,

s'occupe exclusivement des insertions et des an-
nonces.

Compte de cheques postaux du secretariat gdndral III. ST?.
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